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Vendredi 30 octobre à 16h

Attention : les informations publiées sont mises à jour régulièrement

0800 130 000
Numéro vert national appel 

gratuit, 7j/7 24h/24

→ Hotline du rectorat réservée aux 
personnels mobilisés dans la gestion 
de la crise sanitaire (de 8 à 12h et de 

14h à 17h) : 02 23 21 73 50

→ Pour les arrêts de travail :
www.ameli.fr/entreprise

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Le suivi des cas confirmés est élaboré à partir des données de Santé Publique France, qui comptabilisent les 
résultats des analyses (test PCR) effectuées par les laboratoires publics et privés. Attention : depuis le 
mercredi 23 septembre, le décompte des cas confirmés se base sur de nouvelles modalités de traitement des 
données de Santé publique France. Les statistiques fournies comptabilisent désormais uniquement les résidents 
bretons, qu'ils aient été testés en Bretagne ou ailleurs en France.

Par rapport au vendredi 23 octobre 2020, la Bretagne enregistre 5 322 cas supplémentaires. 

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 
est de 29 216 (+ 5 322 depuis vendredi 23 octobre ) ainsi répartis : 
• 14 404 (+ 2 404 depuis vendredi 23 octobre ) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 5 669 (+ 1162 depuis vendredi 23 octobre ) personnes résidant dans le Finistère ;
• 5 258 (+ 1035 depuis vendredi 23 octobre ) personnes résidant dans le Morbihan ;
• 3 885 (+ 721 depuis vendredi 23 octobre ) personnes résidant dans les Côtes d’Armor.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 61 (+34  depuis vendredi 23 octobre ) en service de réanimation ;
• 348 (+127 depuis vendredi 23 octobre ) autres modes d’hospitalisation ;
• 1879 (+116 depuis vendredi 23 octobre ) ont regagné leur domicile ;
• +27 décès à déplorer depuis vendredi 23 octobre (soit 340 décès au total dans le cadre des prises en 

charge hospitalières).
→ Les données détaillées par département se trouvent en annexe

Point de situation EHPAD : 
• 216 EHPAD ont déclaré au moins 1 cas confirmé par test PCR (+ 21 depuis vendredi 23 octobre ) ;
• 106 résidents y sont décédés (+7 depuis vendredi 23 octobre ).

POINT DE SITUATION CAS COVID-19

Le dénombrement des cas intègre les données de Santé publique France qui comptabilisent les résultats des
analyses (test PCR) effectuées par l’ensemble des laboratoires publics ainsi que les laboratoires privés.
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TAUX D’INCIDENCE PAR TERRITOIRE (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)
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Depuis le 4 mai 2020, 718 582 tests PCR ont été réalisés en Bretagne, dont 45 446 du mercredi 21 au mardi 27 octobre. Ils se répartissent : 

• 20 977 tests PCR en Ille-et-Vilaine ;

• 4 570 tests PCR dans le Morbihan ;

• 13 300 tests PCR dans le Finistère ;

• 6 599 tests PCR dans les Côtes d’Armor.

A noter un taux de positivité de 12,39 % du mardi 20 au lundi 26 octobre (contre 9,34 % semaine précédente) en Bretagne

• Ille-et-Vilaine : taux de positivité de 15,99 % ;

• Morbihan : taux de positivité de 11,42 % ;

• Finistère : taux de positivité de 10,37 % ;

• Côtes d’Armor : taux de positivité de 9,07 %.

POINT DE SITUATION CAMPAGNE DE TESTS PCR

SUIVI DES CLUSTERS
93 clusters sont actuellement en cours d’investigation par l’ARS Bretagne (+ 12 depuis vendredi 23/10/2020) : 

• 23 dans les Côtes d'Armor (3 en milieu professionnel, 6 en milieu scolaire et universitaire, 2 en établissement de santé, 1 en établissement pour personnes 
handicapées, 4 en EHPAD et 7 en sphère privée) ;

• 19 dans le Finistère (6 en milieu scolaire et universitaire, 1 en EHPAD, 4 en milieu professionnel, 5 en sphère privée, 2 en établissement de santé, 1 en 
établissement pour personnes handicapées, ) ;

• 37 en Ille-et-Vilaine (9 en EHPAD, 7 en milieu professionnel, 11 en milieu scolaire et universitaire, 2 en établissement de santé, 3 en établissement pour 
personnes handicapées, 5 en sphère privée) ;

• 14 dans le Morbihan (3 en milieu professionnel, 3 en sphère privée et 4 en EHPAD, 4 en établissement de santé).

→ Les données détaillées (tests PCR) 
par département se trouvent en annexe

• Rennes Métropole : taux de positivité de 12,70 %
• Brest Métropole : taux de positivité de 9,10 %



COVID-19 ET EVACUATIONS SANITAIRES : 14 patients accueillis en Bretagne

Afin de répartir l’effort face à la remontée épidémique, des évacuations sont organisées depuis les régions les plus en 
tension vers les régions moins sollicitées. Dans ce cadre, pour apporter un soutien aux établissements de santé des régions 
Occitanie, PACA, une opération d’évacuation sanitaire de 14 patients, hospitalisés en service de réanimation s’est déroulé 
tout au long de la semaine.  
En détail : 
• le mardi 27 octobre : 4 patients du CH Nîmes vers le CHU de Brest et l’hôpital d’Instruction des Armées à Brest
• le mercredi 28 : 4 patients du CH d’Avigon vers le CHU de Brest
• le jeudi 29 octobre : 2 patients du CH de Nîmes vers le groupe hospitalier de Bretagne sud de Lorient
• le vendredi 30 octobre : 4 patients des CH d’Avignon et d’Aix en Provence vers le CHU de Brest et Morlaix.

Pour ces évacuations sanitaires, des avions médicalisés ont été mobilisés. Ces opérations résultent d’une étroite 
collaboration entre le centre national de crise sanitaire, les ARS Bretagne, Occitanie et PACA, les SAMU des différentes 
régions, les équipes médicales des établissements de santé de départ et de destination, les compagnie aériennes, les 
services de santé des armées, l’armée de l’air et les services de la Préfecture du département. 

L’ARS Bretagne remercie toutes les équipes des établissements de santé pour leur très forte mobilisation pour assurer la 
continuité de la prise en charge des patients transférés.

Les disponibilités actuelles de réanimation en Bretagne permettent de réaliser cet accueil dans le cadre de la solidarité 
nationale entre régions.

Transfert des patients de PACA le mercredi 28 octobre 2020



Transfert des patients de PACA le mercredi 28 octobre 2020 à partir de l’aéroport (photos CHU de Brest)



COVID-19 : ACTIVATION DU PLAN BLANC POUR L’ENSEMBLE DES 
ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ BRETONS 

Inscrit dans la loi depuis 2004, le plan blanc est un plan spécifique en cas de situation sanitaire exceptionnelle, afin de
planifier la mise en œuvre rapide des moyens indispensables dans un établissement de santé. Il permet notamment à
l’établissement d’engager des déprogrammations d’interventions (non urgentes et sans perte de chance avérée pour les
patients), de réaffecter du personnel au sein des établissements, voire de rappeler du personnel lorsque les renforts ne sont
pas suffisants.

Par anticipation, l’ARS a coordonné avec l’ensemble des établissements de santé un plan d’action gradué d’organisation
des prises en charge des patients par paliers, afin d’assurer la régulation des soins dans chacun des territoires et garantir la
solidarité indispensable entre les structures de tous statuts. En cas de saturation capacitaire, l’ARS demandera d’établir des
opérations de collaborations entre les établissements, afin de répondre aux tensions à l’échelle intra régionale.

Ces mesures permettent notamment d’augmenter les lits en réanimation. Aujourd’hui, 175 sont ouverts au regard d’une
capacité initiale de 162 lits. De plus, des autorisations exceptionnelles ont été accordées à 6 établissements privés et publics
afin d’augmenter ces capacités. Au total, l’ensemble des lits en réanimation de la région Bretagne pourrait être
doublée par rapport à la capacité initiale.

Ces consignes s’inscrivent également dans le cadre d’une mobilisation nationale qui réaffirme l’impératif d’une solidarité
inter-régionale, concrétisée à nouveau cette semaine dans le cadre des évacuations sanitaires vers la Bretagne.

Face à la dégradation des indicateurs épidémiques COVID
impactant directement les services de réanimation et de
médecine des établissements de santé et conformément à
l’art. R 3131-14 du Code de la santé publique, l’ARS
Bretagne a demandé le 28 octobre à l’ensemble des
directeurs des hôpitaux et cliniques de la région de
déclencher leur Plan blanc.



SEMAINE DÉDIÉE À L'EMPLOI DES PERSONNELS PARAMÉDICAUX EN 
BRETAGNE : bilan de l’opération menée avec pôle emploi

Afin de répondre aux besoins de recrutement de personnels paramédicaux (agents d'accueil, agents de service hospitalier,
agents de service logistique et d'hospitalité, agents de service bio nettoyage hospitalier...) dans les établissements de santé
et dans les établissements médico-sociaux, Pôle emploi et l'ARS Bretagne ont organisé une semaine dédiée à l'emploi.

32 agences pour l’emploi ont organisé au sein leurs locaux des animations : job dating, informations sur les métiers, sur
les formations … Près de 1200 contacts ont été établis entre les établissements sanitaires et médico sociaux et les agences
de pôle emploi et plus de 300 offres déposées. Ce qui témoigne d’un fort besoin en renfort RH à court terme, voire à plus
long terme avec une priorité de sur les métiers d’Aide Soignant, Infirmière Diplômée d’Etat et Agent des Services
Hospitaliers.

Une opération réussie qui a permis à de nombreux demandeurs d’emplois de mieux connaitre les métiers, de déposer leurs
candidatures pour pallier les difficultés de recrutement encore plus présentes dans le contexte sanitaire actuel.

Les recruteurs de l’EPHAD Lucien Schroder présents au « Job dating » dédié au recrutement 
d’aide-soignants - Pole emploi Rennes centre - mardi 27 octobre 2020. 

Echanges avec Stéphane Mulliez, directeur général ARS Bretagne et entretien avec une candidate



COVID 19 / CONFINEMENT  : disposition spécifique EHPAD, téléconsultation

Le Président de la République a annoncé le rétablissement du confinement à partir du
vendredi 30 octobre 2020 à minima jusqu’au 1er décembre. Les différentes mesures sont
prises pour réduire à leur plus strict minimum les contacts et déplacements sur l’ensemble du
territoire.

Dans ce contexte, l’ARS rappelle les dispositions réglementaires qui ont été
reconduites, notamment celle relative aux modalités d’interventions des médecins
libéraux dans les EHPAD. Ces structures, particulièrement fragiles sur le plan des
ressources médicales, nécessitent l’appui de tous les professionnels de santé pour prendre
en charge les résidents.

Afin de faciliter et d’accompagner le renfort apporté auprès du personnel des EHPAD,
l’application de la majoration d’urgence (MU) pour chaque visite de médecin dans les EHPAD
est prolongée jusqu’au 31 décembre 2020, et ce à hauteur de 57,60 €.

Par ailleurs, à titre exceptionnel, et ce jusqu’au 31 décembre 2020, il peut également être mis
en place une valorisation financière au forfait (420 euros la demi-journée). Elle concerne les
interventions qui viennent prêter main forte au personnel des établissements dans le cadre
d’une mission exceptionnelle d’intérêt général.

Le gouvernement autorise également à nouveau la prise en charge financière des
téléconsultations par téléphone c’est-à-dire sans vidéotransmission pour les
situations suivantes : les personnes n’ayant pas accès au haut débit, les personnes âgées
de plus de 70 ans, les personnes atteintes d’ALD, les personnes symptomatiques covid ou
les femmes enceintes. Cette disposition s’avère particulièrement utile dans le contexte de
rétablissement du confinement à compter du 30 octobre.

L’ARS souhaite rappeler que la situation épidémique ne doit pas conduire à retarder,
surseoir ou renoncer aux recours à son médecin traitant, à un spécialiste ou à tout
autre professionnel de santé. La mise en place du confinement autorise, avec
justificatif, les déplacements pour motif de santé.





DON DU SANG

Dans le contexte de l’accélération de l'épidémie de la covid-19, la collecte de sang doit se poursuivre pour répondre aux 
besoins des patients. Les populations peuvent se rendre en collecte sauf en cas de symptômes grippaux ou si un contact 
étroit avec un cas confirmé de covid-19 a été confirmé au cours des 15 derniers jours.





CORONAVIRUS : LES GESTES BARRIERES



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?
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CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : LE PORT DU MASQUE



CORONAVIRUS : A L’ATTENTION DES VOYAGEURS



CORONAVIRUS : A L’ATTENTION DES VOYAGEURS



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Elles sont accessibles directement dès la page
d’accueil, ou dans notre dossier complet dédié au COVID-19 (onglet
« Santé et prévention » > « Veille et sécurité sanitaires » >
« Coronavirus ») :

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/



Annexe : données sanitaires par département



Ille-et-Vilaine
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 18 en service de réanimation;
- 150 autres modes d’hospitalisation ;
- 732 retours à domicile ;
- 125 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Morbihan
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 9 en service de réanimation;
- 114 autres modes d’hospitalisation ;
- 577 retours à domicile ;
- 116 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Finistère
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 25 en service de réanimation;
- 50 autres modes d’hospitalisation ;
- 276 retours à domicile ;
- 52 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Côte d’Armor
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 9 en service de réanimation;
- 34 autres modes d’hospitalisation ;
- 294 retours à domicile ;
- 47 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

DONNÉES SANITAIRES* PAR DEPARTEMENT 

*Données au 30 octobre 2020
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